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EDITO DU MAIRE 

Le plaisir est toujours pour moi renouvelé de vous recevoir dans cette salle des fêtes pour vous souhaiter une bonne et 

heureuse année. 

Tout d’abord je tiens à excuser un certain nombre de mes collègues retenus par d’autres obligations et de peur d’en ou-

blier un, je ne vais pas les citer. 

Vous savez tous que ce sont mes derniers vœux, bien sûr en tant que Maire, car je ne manquerai pas de vous souhaiter 

mes vœux l’année prochaine mais en tant que simple Moulinaise. 

Paix, santé, prospérité sont les vœux que nous échangeons invariablement pour commencer une nouvelle année. 

Mais la paix ne risque t-elle pas d’être déstabilisée par une grande Nation dirigée par un homme qui se croit tout per-

mis ? 

Je ne le souhaite pas mais il faut être vigilant, ce genre de personnage étant très dangereux. 

La paix est aussi très fragile tant en France que dans le monde à cause d’illuminés qui ne savent pas vivre en commu-

nauté et accepter les différences. Cela nous enseigne combien il est impératif d’apprendre à vivre ensemble, à porter 

nos projets ensemble,  à s’unir pour combattre les grandes détresses et à fédérer nos forces pour construire le monde de 

demain. 

La prospérité s’est transformée, elle, en crise économique. 

La santé tant espérée n’a pas empêché des proches de nous quitter et entre autre M. DOREE René, le doyen de notre 

village, mais aussi le fondateur de notre club de foot et de bien d’autres initiatives que nous lui devons. 

Que retenir de 2019 : 

La colère de nos concitoyens me vient à l’esprit en premier lieu. Le gouvernement, après les gilets jaunes et les pro-

messes faites aux Français, n’a toujours pas tenu parole et maintenant, ce gouvernement s’attaque à nos retraites sans 

réelles concertations ce qui provoque la colère des français devant le mépris du Président de la République, devant l’in-

justice fiscale et sociale. 

L’équilibre social est totalement déstabilisé, l’économie est en berne mais rien n’y fait, il s’attaque systématiquement 

au peuple mais pas aux plus riches qui gardent leurs prérogatives. 

Parlons un peu d’UPM : le site sera mis en vente si aucun repreneur ne se déclare avant mi-2020. Or, ce site est l’un 

des plus performants dans le recyclage, 246 emplois (sans compter les entreprises extérieures) sont impactés.  

Un délai a été demandé aux dirigeants d’UPM afin de mettre en place un projet d’avenir garantissant la pérennité du 

site, des emplois et de l’économie locale.  

J’espère que les dirigeants d’UPM reviendront à la raison car ce site est tout à fait viable. 

Nous sommes de tout cœur avec eux et avons déjà voté en conseil Municipal une motion qui a été envoyée en Préfectu-

re. 

En 2020 comme en 2019, nous continuerons à soutenir les familles en difficulté et nous nous apercevons que celles-ci 

sont de plus en plus nombreuses du fait du contexte économique et social actuel. 

 



Il y a aussi ces événements climatiques que nous avons subis en 2019, séisme en Ardèche, inondations exceptionnelles 

dans le sud faisant au moins 7 morts. 

Notre planète se venge de tout ce nous lui faisons subir et pour cela notre petit village, malgré nos moyens réduits, es-

saie de contribuer à des économies d’énergie, comme par exemple,  

 l’extinction de l’éclairage public de minuit à 5 heures du matin, et pour les moulinais qui sont contre, j’ai vérifié 

qu’entre le 1.1.2018 et le 30.06.2018 par rapport au 1.1.2019 au 30.06.2019, il n’y a aucune augmentation de la dé-

linquance. 

 l’isolation des bâtiments communaux,  

 la mise en place par la Métropole d’une borne de rechargement électrique pour les véhicules. ENEDIS est enfin ve-

nu procéder au branchement.  

 aucune utilisation de désherbant phytosanitaire etc. 

En investissement, en 2019 : nous avons réalisé un certain nombre de projets, 

      l’allée des sources a été refaite pour partie. 

 à la salle des fêtes, une nouvelle cuisine a vu le jour, les toilettes et l’entrée ont été réaménagées et pour les écono-

mies d’énergie, l’éclairage est passé aux leds. 

 un nouveau jeu a été installé à l’aire de jeux des enfants et bientôt 2 tables de pique nique seront montées et des ar-

bres plantés. 

 un nouveau camion a été acheté et équipé de façon à ce que nos agents municipaux puissent travailler dans de bon-

nes conditions. 

Certes, cela n’est pas grand-chose,  mais le dossier le plus représentatif de 2019 est la construction d’un nouveau restau-

rant scolaire, d’une nouvelle bibliothèque, de l’agrandissement de la Mairie et de l’aménagement du foyer municipal.  

Le permis de construire a été déposé aujourd’hui, et les travaux devraient (je suis prudente, je dis bien « devraient et non 

doivent ») commencer entre juin et septembre 2020. 

Des subventions seront demandées à l’Etat, la Région, le Département et aussi la Métropole afin de nous permettre de 

financer une partie de ce gros investissement. 

Étant en période pré-électorale, il m’est interdit de faire référence à l’élection à venir et de présenter d’éventuels projets. 

Ceux que je peux citer sont ceux dont le dossier est en cours. 

Je m’en tiendrai donc à la loi et ne vous parlerai pas de 2020. 

Tous ces travaux ont été réalisés sans augmentation des taxes communales et depuis 12 ans aucun emprunt n’a été 

contracté. Notre dette est de 151 € par habitant alors que la moyenne des communes de même proportion est à 610 € par 

habitant. Il est donc tout à fait possible d’emprunter pour ce gros projet. 

En ce qui concerne la taxe d’habitation, elle sera définitivement supprimée en 2023 et nous avons maintenant la certitu-

de qu’elle sera compensée intégralement. 

Notre budget est donc solide et je peux partir l’âme en paix. 

L’âme en paix, pas tout à fait, car nous n’avons pas réussi à endiguer la valse des camions de + de 19 t qui montent et 

descendent allègrement le RD 3 sans se soucier du code de la route. 

Pourtant une bonne nouvelle est arrivée l’année dernière. La Métropole, que je remercie vivement, souhaite modifier le 

régime de la circulation en réduisant le  tonnage autorisé à 3,5 tonnes et a demandé à la SAPN de prévoir la mise en 

adéquation de la signalisation présente en amont sur le réseau autoroutier. 



Bien que cela soit une très bonne nouvelle, je reste sceptique car les conducteurs de poids lourds ne voyaient déjà pas le 

panneau d’interdiction aux plus de 19 tonnes, cela m’étonnerait donc qu’ils voient celui de 3,5 tonnes étant donné que 

seul le chiffre change !!!!!! 

Je reste convaincue que seuls les contrôles de police seront efficaces s’ils sont nombreux, courts et à des heures diffé-

rentes. 

J’en profite pour remercier les services de police qui nous accompagnent. Ce que je viens de dire ne remet absolument 

pas en cause leur efficacité, étant donné que ce ne sont pas leurs services qui organisent ces contrôles. 

Notre village est un village tranquille, il y a bien sûr quelques problèmes comme partout mais lors des réunions de poli-

ce auxquelles nous sommes conviés, nous constatons que d’autres communes sont beaucoup plus impactées que nous 

par la délinquance. Toutefois, lorsqu’un problème se présente, le commandant URIEN nous assiste efficacement dans 

nos démarches.  

Merci aussi aux pompiers, représentés par le Capitaine BENARD que je salue aussi. Leur investissement n’a pas de 

limite mais j’aimerai dire que « moins je les vois mieux je me porte » ceci étant une plaisanterie, bien entendu. 

Logéal devrait démarrer les travaux des 13 logements rue Jean de la Varende en 2020, ce dossier était en attente depuis 

longtemps et les premiers travaux devraient démarrer fin 2020. 

Un grand merci aussi aux services de la Métropole, toujours à notre écoute et le concept de la création de Pôle nous 

permet d’avoir à proximité des agents très compétents. 

Pour Moulineaux, le pôle est celui de Val de Seine qui se trouve à Elbeuf sous la direction de MME Sandrine DES-

JARDINS que je remercie très chaleureusement et à qui je demande de transmettre toutes mes félicitations à ses équi-

pes. 

En ce qui concerne les écoles, le départ de la directrice de l’école élémentaire nous a créé quelques soucis, la nouvelle 

directrice, nommée à ce poste, a dû nous quitter très rapidement et une nouvelle enseignante, MME MONDELICE, a 

été nommée, la direction ayant été confiée à MME LANGLOIS. 

Je remercie l’équipe pédagogique des deux écoles pour leur investissement, leur compétence et leur sérieux. 

La semaine organisée en mai 2019 à SAINT MARTIN DE BREHAL financée par la commune, la coopérative de l’é-

cole élémentaire et les parents pour les trois classes, a permis de souder encore plus enfants et enseignants. 

Nous essayons toujours d’être au plus près de leurs besoins afin que nos enfants bénéficient d’un cadre agréable, de 

matériels performants et puissent évoluer et apprendre dans de bonnes conditions. 

A cet effet, nous avons équipé les trois classes de l’école élémentaire de tableau vidéo-projecteur-interactif. 

Je remercie aussi bien vivement les communes de Grand couronne représentée ici par M. DUPRAY et de Petit Couron-

ne. Grâce à leur appui, nos enfants bénéficient du centre aéré, de cours de natation, et pour les plus démunis de l’épice-

rie sociale grâce à des conventions passées avec ces deux communes. 

Une collaboration aussi est capitale pour la bonne marche de notre commune, c’est celle de nos agents municipaux. Je 

les remercie sincèrement du travail effectué avec conscience, rigueur et toujours dans le respect du service public bien 

que leur tâche ne soit pas toujours très simple ni évidente.  

Un grand merci encore à eux tous pour m’avoir supporté ces longues années, sans se plaindre (pas toujours) et toujours 

avec le sourire (pas toujours). 

Je ne pouvais pas espérer mieux comme soutien, car ils sont force de proposition et mes demandes ont pratiquement 

toujours été anticipées. 

Merci à vous toutes et tous. 



Prochainement à Moulineaux 

01 février : soirée Country 

7 mars : loto Comité des fêtes 

8 mars : course Trail 

14 mars : représentation du « Petit Lac » par 

l’académie Fratellini à la salle des fêtes 

Les 23/02/2020  et 22/03/2020 : visite guidée du 

Château Robert le diable organisée par la Mé-

tropole et jeux d’enquêtes sur l’histoire de Ro-

bert le Diable.  

27 mars : concert Rock N’Stock (salle des fêtes) 

4ème Edition du festival Normandie impression-

niste du 03/04/2020 au 06/09/2020  

Nos associations sportives, festives et culturelles se portent toujours bien et vous proposent des activités toujours plus 

variées, je ne citerai que quelques exemples : soirée loto, course de côte, course cycliste, expositions de peinture, tour-

nois de tennis ouverts à tous, tournois de foot, contes, marché de Noël, danse, sorties au théâtre, voyages et j’en passe.  

Je ne peux que saluer aujourd’hui l’investissement de tous les bénévoles du comité des fêtes, mais aussi de ceux pro-

venant d’autres associations ainsi que des élus lors de cette magnifique manifestation que fut l’ARMADA. Environ 

deux mille personnes se sont retrouvées à Moulineaux sur le bord de Seine pour applaudir les vieux gréements lors de 

la descente.  

Jeux pour les enfants et concert ont animé aussi cette journée festive. 

Il me reste à remercier tous mes collègues qui sont derrière moi. Je les remercie du travail qu’ils effectuent dans l’om-

bre car chacun œuvre dans une, voire plusieurs commissions et les réunions s’échelonnent, très souvent le soir. 

Je n’oublie pas dans mes remerciements leurs épouses et époux qui doivent les attendre très souvent. 

Nous sommes une équipe très soudée mais aussi très conviviale ce qui nous a permis d’avancer dans de bonnes condi-

tions et chacune et chacun de nous sait qu’il peut avoir confiance dans les décisions prises lors de ces différentes com-

missions. 

Je remercie aussi tous les membres des anciens conseils municipaux, dont certains sont parmi nous, qui m’ont tout 

d’abord accueillie en tant que conseillère, qui m’ont appris le métier si je puis dire ainsi, qui m’ont aidée, soutenue, 

conseillée. 

Merci à toutes les Moulinaises et à tous les Moulinais pour votre confiance pendant ces 18 années passées en tant que 

conseillère ou adjointe et ces 13 ans passées en tant que Maire 

Mesdames, messieurs, chers amis, je vous remercie de votre attention et vous présente en mon nom et au nom de toute 

l’équipe municipale mes meilleurs vœux pour vous-mêmes et ceux qui vous entourent, que 2020 vous apporte santé, 

joie et bonheur et que Moulineaux reste un village où il fait bon vivre dans une métropole  solidaire, une région pros-

père et un pays juste. 

La fibre 

Le déploiement de la fibre optique sur la commune avance et 

le lotissement du Grésil ainsi que la rue Sacha Guitry sont éli-

gibles et commencent à être contactés par les opérateurs. Les 4 

grands opérateurs fibre sont Orange, Free, SFR-Numéricable 

(Altice) et Bouyges  Pour les habitations trop éloignées, des 

boitiers sont installés avec un délai de mise en service. Ces 

boitiers sont déclenchés par Orange et une fois opérationnels, 

les opérateurs en sont avertis. Le délai est rallongé lorsque le 

déploiement doit être fait en aérien.  



ACTUALITES 

Respect des places réservées PMR 

Cet été, la Métropole en charge de la voirie, a remis à neuf les places de stationnement 

réservées aux personnes à mobilité réduite. Cela concerne principalement la signalétique complète, pan-

neaux et marquage au sol des pictogrammes (le code couleur bleu sur un emplacement n’est pas une obli-

gation légale), qui ont été remis en conformité aux normes en vigueur. Ainsi les automobilistes inconve-

nants, et de fait contrevenants, qui utiliseraient ces places réservées aux personnes à mobilité réduite 

alors qu’elles sont en pleine possession de leurs moyens sont passibles d’une amende. Au-delà de la 

sanction financière, il en va du respect de chacun et de  bienveillance à l’égard de tous. 

Reconnaissance : nouvelles dispositions depuis le 1er mars 2019 

La loi n°2018-778 du 10 septembre 2018 a modifié l’article 316 du code civil et a créé 5 nouveaux articles relatifs à l’é-

tablissement de liens de filiation par la reconnaissance, applicables depuis le 1er mars 2019. Ces articles visent à lutter 

contre les reconnaissances frauduleuses. 

L’auteur d’une reconnaissance doit maintenant justifier de son identité par un document officiel et de son domicile par 

une pièce justificative datant de moins de 3 mois. 

Le Procureur de la République saisi par l’officier d’état civil quand il y a un doute réel, peut décider de surseoir ou de 

s’opposer à une reconnaissance. 

La personne qui souhaite reconnaître un enfant devra produire l’original de sa carte nationale d’identité, de son passe-

port, de son titre de séjour ou de tout autre document officiel délivré par une autorité publique comportant son nom, son 

prénom, sa date de naissance, sa photographie et sa signature ainsi que l’identification de l’autorité qui a délivré le docu-

ment, la date et le lieu de délivrance. Une copie sera conservée par l’officier d’état civil. Il ne pourra être exigé que cette 

pièce d’identité soit en cours de validité. 

L’intéressé devra également remettre à l’officier d’état civil, une pièce justifiant, par tous moyens, de son domicile ou de 

sa résidence et datée de moins de 3 mois. S’il est hébergé chez un tiers, le justificatif de domicile au nom du tiers, daté 

de moins de 3 mois, devra être accompagné d’une attestation sur l’honneur de ce dernier indiquant que l’intéressé réside 

bien chez lui. La copie de ces documents est conservée par l’officier d’état civil. 

Dépôts sauvages 

Nous constatons une recrudescence de dépôts sauvages de déchets divers et encombrants dans la forêt, dans et en bor-

dure de nos routes et chemins. Outre  le fait que ces incivilités dénaturent le paysage, elles sont insalubres et source de 

prédilection pour les nuisibles. Ces dépôts sont illégaux et passibles d’amende. Le plus dommageable est qu’il existe 

plusieurs moyens de se débarrasser de nos déchets indésirables. 

Vous pouvez vous rendre à la déchetterie de Grand Couronne avec des bennes spécifiques à chaque déchet. Il vous est 

aussi possible de contacter les services de la Métropole au 0800 021 021 qui interviennent directement chez vous pour 

vous débarrasser de vos encombrants quand vous le souhaitez en prenant rendez-vous. Des associations telles que Em-

maus reprennent aussi les meubles qui ne vous servent plus mais qui peuvent être utiles à d’autres. 

Penser à préserver la nature et au recyclage est un bon geste pour notre environnement. 



NAISSANCES 

 BENAISSA Liam        12/01/2019  

     FLEURY-LEROUX  Doryan       17/01/2019 

 STALIN  Rose         06/02/2019  

 COLLE  Abby - Gaëlle        24/02/2019  

 LOBELLE  Nolann        16/03/2019  

 LEFEBVRE  Violette        28/03/2019  

 BERRENGER  Alyssa        21/04/2019  

 LANGEVIN  Jules        17/06/2019  

 ANGOT  Maddyh        25/06/2019 

    GUIZELIN  Malika        20/07/2019 

    SAUTREUIL  Emma         22/07/2019 

 BOUSSEMART  Robin        26/07/2019 

     DORE  Ally         08/08/2019 

     SOUDRY  Willow        07/09/2019 

 OLIVE  Anaïs         22/10/2019 

MARIAGES 

     FILLET  Alban  et  TALON  Julie                                                                   06/07/2019  

     GODE  Marc  et  LEROY  Hélène                             27/07/2019 

 DECES 

    HAGNEAU  Claude                                                                                              26/05/2019 

      DOREE  René                                                                                                             28/06/2019 

      BARBARA  Alain                                                                                                      17/10/2019 

     TUDOT  Jean - Jacques                                                                                     20/10/2019 

ETAT CIVIL 

Pour pouvoir voter lors des élections municipales des 15 et 22 mars 2020, il est possible de s'inscrire jusqu'au 7 février 

2020 (sauf circonstances particulières). 

Les personnes de moins de 26 ans souhaitant s’inscrire au domicile des parents sont acceptées avec les pièces justifica-

tives suivantes : justificatif de domicile listé ci-dessous de moins de 3 mois au nom des parents et le livret de famille ou 

un extrait d’acte de naissance pour vérifier la filiation. 

Inscription des ressortissants de l’Union Européenne: Si vous êtes ressortissant(e) d’un état adhérent à l’Union Euro-

péenne, pour voter en France aux élections municipales et/ou européennes, vous devez vous faire inscrire sur les listes 

électorales complémentaires avant le 7 février 2020. 

Pièces à joindre à la demande d’inscription ou pour toutes modifications :  

Une pièce d’identité en cours de validité ou dont la validité a expirée dans l’année précédant le dépôt de la demande 

d’inscription (Carte d’Identité, passeport ou certificat de nationalité française); un justificatif de domicile à votre nom 

datant de moins de 3 mois (facture d’eau, électricité, téléphone fixe, bulletin de salaire).  

Consulter service.public.fr ou contacter la mairie pour plus d’informations. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1952
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34240


NOS ÉCOLES 

DOMINOS / PETITS CHEVAUX 

Comme les années précédentes, les élèves de la clas-

se de moyenne et grande sections de l’école mater-

nelle retrouvent les « mamies » de l’association des 

« Aînés de Moulineaux » pour partager un temps de 

jeux (dominos, petits chevaux…) une fois par mois. 

SABLES AVEC LES COLLEGIENS 

Le lundi 16 décembre, les élèves de moyenne et de grande sec-

tions ont accueilli des élèves de SEGPA du collège Matisse de 

Grand-Couronne pour réaliser des sablés de Noël. Les collé-

giens ont apporté la recette et les enfants (petits et grands) ont 

confectionné des sablés et décoré des sachets. A la fin de la 

journée, chacun est reparti avec son petit sachet de sablés. 

EXPOSITION PEINTURE / SCULPTURE 

Les élèves de la classe de moyenne et grande sections ont visité l’exposition de peintures et de sculptures qui avait lieu 

dans la salle des fêtes début décembre. M. Guilbert, invité d’honneur, leur a proposé une visite commentée. Les enfants 

ont ainsi découvert différents styles de peintures et de sculptures et ont choisi leur tableau préféré. 

VENUE DU PERE NOEL 

Le mardi 17 décembre, le Père-Noël est venu les bras chargés de cadeaux et de friandises à l’école maternelle. Les enfants 

l’attendaient tous avec impatience ! Le Père-Noël leur a d’abord remis des cadeaux destinés à toute l’école. Ensuite, cha-

que enfant a reçu un sachet de friandises et a posé avec le Père-Noël pour une petite photo souvenir. 

 

SPECTACLE DE NOEL 

Le vendredi 20 décembre, les enfants ont assisté à 

un spectacle de Noël intitulé « La folle vadrouille 

de Noël ». Ce spectacle a été offert par la munici-

palité. 

INSCRIPTIONS A L’ECOLE MATERNELLE 

Les inscriptions à l’école maternelle, pour les enfants nés en 

2017 uniquement, auront lieu au mois de mars 2020. Les famil-

les concernées sont invitées à prendre contact avec l’école ma-

ternelle début mars afin de prendre rendez-vous avec la direc-

trice de l’école. 

 



Horaires :  

du lundi au samedi de 8h45 à 11h45    

Tel : 02 35 18 02 30 
Horaires de la Mairie 

Lundi et vendredi : 13h30 – 18h00 

Mardi et jeudi : 13h30 – 18h30 

Fermeture mercredi et samedi 

Le mardi 3 décembre 2019, nous sommes allés à l’exposition de peinture avec notre classe. Nous avons vu des tableaux 

en aquarelle, d’autres peints avec de la poudre de charbon, d’autres avec de la peinture à l’huile. Il y avait aussi de belles 

sculptures, des personnages mais aussi des sculptures abstraites. C’est l’invité d’honneur, Daniel Guilbert qui nous a fait 

une visite guidée, il a fait des tableaux sur le thème de Rouen qui sont très beaux. 

Anis CM1, Maël et Dany CE1  

Le mardi 19  novembre, nous sommes allés faire une initiation aux premiers secours. Nous avons reparlé des numéros 

d’urgence et des différents cas d’accident. Lorsque quelqu’un se blesse, qu’il s’est coupé, qu’il est inconscient… com-

ment réagir et que faire. Nous avons tous été d’accord sur le fait qu’il était extrêmement dangereux d’appeler les secours 

lorsqu’il n’y avait pas d’urgence. Nous avons joué plusieurs rôles : le blessé, le sauveteur, ou bien encore la personne 

qui répond au téléphone pour après transférer aux pompiers, au SAMU… Tout ceci était très intéressant et les secouris-

tes qui sont intervenus auprès de nos classes reviendront certainement l’années prochaine. 

Lucie CM1 



En cette nouvelle année qui débute, le comité des fêtes et 

moi-même tenions à vous présenter tous nos « veux » les 

plus sincères. 

- « veux » être en bonne santé 

- « veux » être heureuse 

- « veux » vivre de folles aventures 

- « veux » ne plus me lever tôt le matin 

- « veux » passer de bons moments avec ma famille et 
mes amis 

- « veux » tout plein de choses 

Bien entendu, nous vous souhaitons la même chose. Que 
tous nos « veux » soient aussi les vôtres et qu’ils se réali-
sent. 

Bonne et heureuse Année 

Le Comité des fêtes  remercie tous ceux qui nous sou-

tiennent en participant à nos manifestations. 

COMITÉ DES FÊTES MALICE 

Les membres  du club de Tennis de 

Moulineaux  vous souhaitent à tous une 

bonne et heureuse 

année 2020.  

Que celle-ci vous 

apporte  la santé, 

de la joie et de la 

réussite. 

AM TENNIS 

ASBM 

Bonne Année 2020 

Les dirigeants de l’Amicale Sportive La Bouille- Moulineaux vous présen-

tent leurs meilleurs vœux de santé et de prospérité à l’occasion de la nou-

velle année. Nous en profitons pour remercier les élus de nos deux commu-

nes ainsi que les employés municipaux pour leur implication. Très bonne 

année à toutes et à tous. 

Le 21 mars prochain, une soirée dansante avec repas sera organisée, pen-

sez donc à réserver cette date et rendez-vous à la salle des fêtes de Mouli-

neaux à 20h. Inscriptions avant le 11 mars 2020 auprès des dirigeants du 

club. Une fiche de réservation sera distribuée prochainement.        

Très cordialement 

Le président Joël VASSE et les membres du bureau 

Soirée Beaujolais nouveau au 

profit du téléthon :  

Grâce à votre implication et  votre gé-

nérosité nous avons le plaisir de vous 

annoncer que nous avons pu reverser 

932 € à l'AFM, 200 € résultant de la 

tombola et 732 € des repas. 

Un grand merci à vous tous qui avez 

participé à cette sympathique soirée. 

Comme tous les ans, nous sommes au début d’une nou-

velle année. Et, comme tous les ans, nous allons vous 

souhaiter une bonne et heureuse année !  

Mais cette année, M.A.L.I.C.E. vous offre 3153600 se-

condes ! N’hésitez pas à les dépenser en amour, bonheur 

et joie. Ne laisser pas la tristesse, le stress et la déprime 

vous les prendre ! 

Vivez à fond 2020 Bonne Année ! 

M.A.L.I.C.E tenait à remercier le foyer Culturel, la mai-

rie pour leur générosité et leur soutien. Merci également 

aux parents et aux moulinais venus à l’exposition-vente. 

CSCM 

Le CSCM a participé aux Téléthons d’O-

rival et de Grand Couronne, en proposant 

et participant avec grand plaisir aux deux 

parcours VTT de 20 km chacun, un grand 

merci aux participants qui nous ont per-

mis de remettre nos dons. 



AMICALE DES AÎNÉS 

L’actualité de notre Amicale a été particulièrement riche en cette fin d’année 2019 

Du 10 au 12 décembre, nous avons effectué un périple en Alsace à la découverte des "Marchés de Noël". 

Pendant ces 3 jours, nous en avons pu apprécier la beauté des villages alsaciens et leurs décorations originales mais égale-

ment profiter des bienfaits de la gastronomie locale, pain d'épices, vin chaud et autres cochonnailles sans oublier les repas 

avec spécialités (choucroute, tarte au Munster, filet de sandre….) 

L'ambiance fut particulièrement chaleureuse, conviviale voir complètement « déjantée » par moment, grâce, notamment, 

à la prestation remarquée de notre chorale "rires et chansons" (Marianne, Claudine et leur orchestre) et d'un public partici-

patif et enjoué. 

J'aimerai remercier les membres du Bureau, instigateurs de cette escapade, les participants membres de notre association 

et les participants "extérieurs" qui se sont fondus dans le collectif d'une manière particulièrement remarquable sans ou-

blier notre chauffeur Christophe sympathique et dévoué. 

Petit retour sur notre repas de fin d'année, nous étions 68 

convives à profiter, le 17 décembre dernier, de cet excel-

lent repas très copieux concocté par Sylvie Larchevèque 

(traiteur à Anneville-Ambourville) et son équipe.  

Animé musicalement de main de maître par Michel notre 

DJ, toujours aussi  jeune, nous avons eu le loisir de dan-

ser une grande partie de l’après-midi dans une ambiance 

festive et conviviale. 

 

2020 vient de pointer son nez et il est temps de penser à nos pro-

chains rendez-vous : 

Jeudi 23 janvier à 17h30 : Assemblée Générale : Ordre du jour : 

Rapport moral du Président, rapport financier des trésoriers, inter-

vention des contrôleurs aux comptes, présentation du projet d’acti-

vités 2020, élection des nouveaux contrôleurs aux comptes, ques-

tions diverses. 

 

Les personnes désirant intégrer notre Amicale sont cordialement 

invitées à assister à cette assemblée. 

Le Bureau de l’Amicale et son Président vous présentent leurs 

meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2020 et espèrent que 

notre association va, grâce à votre concours, continuer de pros-

pérer pour le bien de tous. 

 

Le Président 

F.CHOPART 

LA BOULE MOULINAISE 

Le président, les membres du bureau et tous les 

adhérents de la Boule Moulinaise vous présentent 

leurs meilleurs vœux pour l’année 2020.  



DANSE COUNTRY 

Nos Meilleurs Vœux pour l'année 2020. 

L’association Butterfly Country 76 a un peu plus d’un an. Elle comprend aujourd’hui 44 danseurs. Les membres du 

Conseil d’Administration ont décidé, au cours de l’Assemblée Générale Ordinaire de juin 2019, de l’attribution à cha-

que adhérent d’une chemise avec son logo pour la saison 2019-2020. Aujourd’hui c’est chose faite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela n’a été possible que par la confiance des mairies 

de Moulineaux et Amfreville la Mi Voie, nos sponsors : 

Actemium et Théodore Peinture, les danseurs par leurs 

prestations et l’organisation de nos bals par nos bénévo-

les. 

Le bal d’Halloween du 26 octobre 2019 a affiché com-

plet et a validé le partage et la bonne ambiance sous 

l’influence de la musique Country. 

Le bal du 1er février 2020 affiche lui aussi complet de-

puis plus d’un mois. Les bénévoles feront en sorte qu’il 

puisse satisfaire nos danseurs et ceux des associations 

avoisinantes. 

Cordialement 

Le Président 

 



 Octobre Rose 

Pour cette nouvelle édition qui a eu lieu le 19 

octobre 2019, le nombre de participants aux di-

verses activités proposées a permis de faire un 

don de 1264 euros au profit de l’association Em-

ma, pour le dépistage du cancer du sein. 

Nous vous attendons encore plus nombreux pour 

l’édition 2020, en commençant par une marche 

afin de vous faire découvrir le village  et sa forêt, 

une course à pied ou une partie de pétanque, et enfin se détendre grâce à un massage 

ou une séance de sophrologie, sans oublier de se restaurer entre chaque activité. 

Un marchand de fruits et légumes de sai-

son est dorénavant installé tous les mardis 

jusqu’à 19h00 Place de la Maredote à 

Moulineaux 



NOUVEAU 

Un cabinet d’avocats est nouvellement installé 
à Moulineaux. 

 

Le Manoir des sources 

Rue Louis MOGUEN 

76530 MOULINEAUX 

Tous nos voeux pour 2020. 

Nous vous accueillons dans une ambiance chaleureuse 

et décontractée pour un cours débutant de danse en cou-

ple le lundi de 19h30 à 20h30 à la salle des fêtes de 

Moulineaux. 

Les animateurs: Géraldine et Lucien MASSOL 

DANSE DE SALON 

AVOCAT 






